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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« Dans l’intérêt des salariés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 3132-3 du code du travail en vigueur stipule que « Le repos hebdomadaire est
donné le dimanche. ». Cette rédaction suffit, sachant que l’article L. 3132-1 fixe l’interdiction « de
faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine. » et que l’article L. 3132-2 précise
que « le repos hebdomadaire a une durée minimale de vingt quatre heures consécutives auxquelles
s’ajoutent les heures consécutives de repos quotidien » (soit au total 24 h + 11 heures = 35 heures
consécutives).

A noter que cette disposition est un droit pour le salarié, que l’existence de ce droit est issu
de la loi de 1906. Ce droit est source d’équilibre pour les salariés et pour l’ensemble de la société.


